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Pour célébrer l'arrivée du printemps, le Conseil 
Municipal des Jeunes a décidé d'apporter de la 
couleur et de la gaîté dans le village. Ils ont été 
accompagnés dans leur projet par Martine 
GERGAUD, adjointe au Maire,  e t  Valér ie 
HASELMEIER, conseillère municipale déléguée à la 
communication ainsi que Céline CAVALLARO, agent 
d'animation. Durant plusieurs semaines, ils ont 
imaginé et confectionné de nombreux décors.  

De l'aide a été nécessaire pour la réalisation de ces 
sujets : Maxime HASELMEIER, ancien membre du 
CMJ, s'est investi dans la création et les dessins de 
tous les motifs, Bernard DUVOT et Gino GAUDIO ont 
créé des œuvres en bois, José CAVALLARO a été à 
l'origine de la représentation d'Arsène Lapin et de ses 
compères, Monsieur Jeannot a été fabriqué par 
Franck et Ludovic HASELMEIER. Céline CAVALLARO 
a assisté les jeunes pour les différentes peintures et 
vernis, sans oublier les services techniques qui ont 
apporté un soutien très actif. 

Merci à Pierre GROSSE, le fermier du village, qui a 
fourni la paille, et à toutes les personnes qui ont 
participé à cette action.

Mise en place de l'arbre de Pâques par les agents du 
service technique. Il s'agit de deux houppiers 
sélectionnés par un agent de l'ONF et Didier BLOT, 
conseiller municipal délégué à l'environnement. 
L'arbre a par la suite été orné de décorations créées 
par les élèves de l'école.

C’est le printemps !
Conseil Municipal des Jeunes

Le CMJ met Illange en couleurs

Toutes ces décorations ont été installées à différents 
endroits de la commune par le CMJ, des conseillers 
municipaux et les agents du service technique. 

Pour ajouter un peu d'animation en cette période 
troublée, un rallye a été organisé an de découvrir le 
village aux couleurs de Pâques intitulé : « Sur les 
traces d'Arsène Lapin ». 

Ce rallye s'est déroulé pendant le week-end pascal. 
260 personnes se sont inscrites et ont participé. Au vu 
des différents retours reçus ce fut un succès !

Qui est Arsène Lapin ?
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Remise des récompenses aux gagnants
de notre rallye

Rallye de Pâques
Evénement
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Chaque enfant qui a participé et rendu son livret s'est vu remettre un 
diplôme d'enquêteur de Pâques ainsi qu'un lapin en chocolat. Douze 
adultes se sont démarqués dans leurs réponses et ont été 
récompensés par un bon d'achat utilisable dans des commerces 
locaux.
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Chaque année, la municipalité a coutume de 
célébrer les noces d'or, diamant et même de 
palissandre. Reportées tout au long de l'année 2020 
pour cause de pandémie, il nous tenait à cœur de 
mettre ces couples à l'honneur ! En n d'année, le 
maire Marc LUCCHINI et Monique LEYENDECKER 
adjointe au social, se sont donc rendus à leur 
domicile, en respectant les gestes barrières, pour les 
féliciter et leur remettre un cadeau.

Gérard et Suzanne BECKENDORF

Noces de palissandre

Noces de diamants

Natale et Corradina CONTINI                  

Noces d’or

Danielle et Roger  FEIPEL Edmond et Christiane HIEGEL               

Roger et Josiane KRAEMER

Gaetano et Graziella NIGITO                 

Daniel et Marie-Thérèse PERLATI                

Jocelyne et Yves RIDOUX

Pierre et Marie-Annick STOCKER               

Immacolata et Oronzo TANGORRA René et Martine UHL

Evelyne et Antoine WILHELM

Rocco et Angela PANETTA

60 ans

René et Eliane FELSINATI Jean et Gilberte MAIRE

Noces d’or, de diamant, de palissandre
Evénement

65 ans

50 ans

Noces de diamant 2021
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1. Développement local - Voirie -
Eclairage public - Communication

35,3 % 

8. Interventions sociales
3,3 %

2. Cadre de vie, environnement
3,7 % 

3. Charges de fonctionnement
21,7 % 

4. Enseignement - formation
2,1 % 

5. Frais nanciers - Taxes -
 Atténuation de produits 

4,4 % 

6. Aménagement d’un espace 
« Sports - Loisirs - Culture »

27,7 % 

7. Sports - Loisirs - Culture
1,8 %

1- Développement local - Voirie - Eclairage - Communication :
    1 326 194 �
Ÿ Vidéoprotection, voiries, équipements, entretien 

des matériels roulants, communication, 
énergies...

2- Cadre de vie et environnement :   138 700 �
Ÿ Travaux et entretien des forêts et du Fort, entretien 

et balayage de la voirie, aménagements 
cimetière, parcs et rond-point...

3- Charges de fonctionnement et travaux divers : 813 600 �
Ÿ Charges de personnels titulaires, non titulaires, 

emplois de vacances et cotisations sociales, 
indemnités diverses, contrats de maintenance et 
d’assurance, travaux divers d’entretien général...

4- Enseignement, formation :    77 000 �
Ÿ Fournitures scolaires et administratives, 

co t i sa t ions  o rgan i smes  de  fo rma t ion , 
récompenses  aux  lauréa ts  d ’examens, 
équipements informatiques...

5- Frais nanciers et taxes diverses :  166 900 �
Ÿ Taxes foncières, impôts, charges nancières, 

dotation aux amortissements, remboursements 
d’emprunts ...

6- Provisions pour l’aménagement d’un espace dédié aux 
activités sports, loisirs et culture :  1 038 350 �

Ÿ

7- Sports, loisirs et culture:    67 600 �
Ÿ Mise à disposition gracieuse d’insfrastructures 

adaptées aux activités des différentes associations 
et prise en charge de l’entretien, soutien nancier 
au fonctionnement des associations, transports 
collectifs : sorties piscine, cinéma, sorties ados, 
passeports vacances ...

8- Interventions sociales     124 000 �
Ÿ Cotisations communales, subvention au CCAS, 

périscolaire, médecine du travail ...

Répartition des dépenses et des réalisations envisagées au BP 2021

La vitesse excessive des automobilistes est un problème qui est signalé 
par les riverains et les habitants de façon récurrente dans le village. Si 
les excès de vitesse ne sont le fait que de certains, il n'en demeure pas 
moins que les dangers sont réels.

La commune a donc pris la décision d'installer trois coussins berlinois à 
l'entrée de la rue du Château d'eau, rue de la Moselle et à l’entrée du 
Domaine de la Moselle, espérant pallier à ce problème.

Sécurité routière

Retardé du fait de la crise sanitaire, le dispositif de 
Participation Citoyenne initié en décembre 2019 a 
nalement pu être mis en place dans la commune.
Cette démarche Participation Citoyenne, encadrée 
par la gendarmerie nationale, consiste à sensibiliser 
les habitants d'une commune et à les associer à la 
protection de leur environnement.

En présence de Marc LUCCHINI, maire de la 
commune, de Christian SUBTIL, 1er adjoint, le 
lieutenant Vianney PAUTHE, commandant de 
communauté de brigades de gendarmerie de 
Guénange a, au cours d'une réunion, présenté leur 
mission aux différents référents. A savoir : être le 
relais entre la gendarmerie, la mairie et les habitants.

Par exemple, lors d'un cambriolage, le référent 
contacte les voisins des victimes pour collecter puis 
transmettre à la gendarmerie, les informations 
recueillies qui pourraient s'avérer utiles à l'enquête.

Budget 2021
Finances Sécurité

Participation citoyenne
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Les différents référents sont :

Jean Michel ACHARD : 06 01 00 07 41
* jean-michel.achard@orange.fr

Patrick ALLARD :   06 26 45 10 00
* piratus6@laposte.net

Christian DREYER :   07 71 01 84 06
* christiandreyer1956@gmail.com

Jean Claude KEUVREUX :  06 58 73 47 76
* keuvreux.marie@orange.fr

Roland PARIZOT :   06 89 49 79 35
* roland.parizot@orange.fr

Christian PUCHNER :   06 43 31 64 57
* puchnerchristian57970@gmail.com

Alexia SCHOHN :   06 72 33 73 94
* aixela2819@hotmail.fr

Michael SIMEON :   07 71 67 52 09
* michael.simeon@orange.fr

Signature de la convention par le Sous-Préfet 
Thierry HEGAY, le Maire Marc LUCCHINI et le 
Lieutenant Colonel Guillaume CHANUDET.
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Le conseil municipal a donné son accord pour la 
signature d'une convention de partenariat avec le 
comité mosellan de la Ligue Nationale contre le 
Cancer, concernant la création d'espaces sans tabac 
dans la commune.

Si depuis le décret n°2015-768 du 29 juin 2015 il est 
interdit de fumer dans les aires collectives de jeux, la 
création d'autres espaces extérieurs sans tabac 
semble nécessaire, notamment pour protéger les 
plus jeunes de l'entrée dans le tabagisme.

C'est le sens du déploiement de ce label « Espace 
sans tabac », qui sera effectif aux abords des écoles 
et aires de jeux (à partir du club house jusqu'à l'école) 
ainsi que dans le parc rue des Prés.

C'est ce qui reste d'une cigarette après son usage. 
C'est un déchet toxique : on y trouve entre autres 
polluants, des substances comme de l'acrylonitrile 
( p r o d u i t  p é t r o c h i m i q u e ,  p o l l u a n t 
environnemental, qui provoque également des 
cancers), du cadmium (métal écotoxique), du 
benzopyrène ou encore du polonium 210 (métal 
radioactif). 
Un mégot est difcile à collecter, peu valorisable 
et met 12 ans pour se dégrader ! 
Pourtant en France, 1 fumeur sur 3 les jette au sol !
Des cendriers vont être installés à chaque entrée 
de zone sans tabac ! Merci d'avance de votre 
civisme !

Petit rappel : un mégot c’est quoi ?

Au printemps, les chenilles processionnaires font leur retour. 
Urticantes, elles provoquent de nombreux désagréments, peuvent 
être dangereuses pour les animaux et entraînent des dégâts au 
niveau de la végétation.
La mésange est le plus grand prédateur naturel de la chenille 
processionnaire. Elle la consomme à tous les stades larvaires. Sa 
présence est donc un atout dans la lutte contre cet animal. Il a donc 
été décidé de poser des nichoirs sur les arbres régulièrement 
colonisés pour favoriser la sédentarisation des mésanges.

Vous l'avez sans doute remarqué, les panneaux et 
logos « Villes et villages euris » ont été retirés. 
L'investissement supplémentaire nécessaire à la 
satisfaction des différents critères du label est devenu 
trop important pour notre commune. C'est donc avec 
regret que nous avons décidé de renoncer à cette 
distinction. Bien entendu, l'embellissement du cadre 
de vie de notre village est et reste essentiel pour le 
bien-être de tous aux yeux de la municipalité.

Récemment, les employés municipaux ont procédé 
au nettoyage de tous les bacs à eurs et ont mis en 
place de nouvelles plantations. 

Les jeunes du CMJ ont, quant à eux, terminé la mise en 
place du bac de permaculture près de la déchetterie : 
après avoir laissé le temps à la nature de faire son 
travail durant l'hiver, des herbes aromatiques ont été 
plantées. Chacun pourra se servir (de façon 

er
raisonnable). A l'occasion du 1  mai, les jeunes ont 
également distribué un petit mot d'espoir imprimé sur 
un papier qui eurit après avoir été mis en terre (papier 
ensemencé de graines de eurs des champs). De quoi 
faire éclore de jolies couleurs dans notre village !

Espace sans tabac
Environnement

Chenilles processionnaires
Attention danger

Abandon du label
« Villes et villages euris »
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Signature de la Charte Espace sans 
Tabac par Marc LUCCHINI, maire 
d'Illange et Francis FLAMAIN, Président 
du Comité de Moselle de la Ligue 
contre le Cancer.
E n  p r é s e n c e  d e  M o n i q u e 
LEYENDECKER, adjointe aux affaires 
sociales, Virginie HAFFNER, chargée 
de prévention à la ligue contre le 
cancer, Pauline PATOUT, chargée de 
mission de santé pour la communauté 
d 'agglomérat ion de Thionvi l le, 
Christian SUBTIL premier adjoint et 
Ludovic HASELMEIER, maire du CMJ.

Déploiement du label Espace sans tabac

Des « dépôts sauvages » ont encore été constatés dans la 
commune : que ce soit devant les portes de la déchetterie en 
dehors des heures d'ouverture ou dans les espaces naturels.

La  to ta l i t é  des  déche t s  (ménagers ,  végé taux , 
encombrants…) dispose maintenant d'une lière de collecte 
appropriée.

Infos sur: www.agglo-thionville.fr
rubrique : gestion des déchets 

La collecte des encombrants se fait sur rendez-vous en porte 
à porte. Pour en bénécier, téléphonez au 03 82 54 78 50.

Pour diminuer la quantité de biodéchets collectés dans les 
ordures ménagères, le compostage tend à être développé. 
Des composteurs bois de 600 litres environ, peuvent être 
achetés à l'Agglo au prix de 30� (participation de 50% de 
l'Agglo déjà déduite).

Dépôts sauvages

Déchetterie de Yutz
chemin de Grenelle D654
Ÿ Du lundi au samedi :  8h00 à 18h30

Mini déchetterie Illange :
Ÿ Mardi :  13h15 à 15h45
Ÿ Samedi :  10h00 à 12h00
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er
raisonnable). A l'occasion du 1  mai, les jeunes ont 
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Espace sans tabac
Environnement

Chenilles processionnaires
Attention danger

Abandon du label
« Villes et villages euris »
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Signature de la Charte Espace sans 
Tabac par Marc LUCCHINI, maire 
d'Illange et Francis FLAMAIN, Président 
du Comité de Moselle de la Ligue 
contre le Cancer.
E n  p r é s e n c e  d e  M o n i q u e 
LEYENDECKER, adjointe aux affaires 
sociales, Virginie HAFFNER, chargée 
de prévention à la ligue contre le 
cancer, Pauline PATOUT, chargée de 
mission de santé pour la communauté 
d 'agglomérat ion de Thionvi l le, 
Christian SUBTIL premier adjoint et 
Ludovic HASELMEIER, maire du CMJ.

Déploiement du label Espace sans tabac

Des « dépôts sauvages » ont encore été constatés dans la 
commune : que ce soit devant les portes de la déchetterie en 
dehors des heures d'ouverture ou dans les espaces naturels.

La  to ta l i t é  des  déche t s  (ménagers ,  végé taux , 
encombrants…) dispose maintenant d'une lière de collecte 
appropriée.

Infos sur: www.agglo-thionville.fr
rubrique : gestion des déchets 

La collecte des encombrants se fait sur rendez-vous en porte 
à porte. Pour en bénécier, téléphonez au 03 82 54 78 50.

Pour diminuer la quantité de biodéchets collectés dans les 
ordures ménagères, le compostage tend à être développé. 
Des composteurs bois de 600 litres environ, peuvent être 
achetés à l'Agglo au prix de 30� (participation de 50% de 
l'Agglo déjà déduite).

Dépôts sauvages

Déchetterie de Yutz
chemin de Grenelle D654
Ÿ Du lundi au samedi :  8h00 à 18h30

Mini déchetterie Illange :
Ÿ Mardi :  13h15 à 15h45
Ÿ Samedi :  10h00 à 12h00



Carnaval
Ecole

Carnaval s'est invité à l'école pour célébrer l'arrivée 
du printemps. Super héros, princesses, pirates 
dragons ou autres personnages originaux ont investi 
les cours de récré, de quoi amener une ambiance très 
gaie et colorée ! La charte départementale pour le développement du 

chant choral permet tous les ans l'élaboration de projets 
ambitieux, aussi riches pour les élèves que pour les 
enseignants, et il a été choisi de travailler cette année 
avec les Ogres de Barback.

Le projet se réinvente au fur et à mesure de la situation 
san i ta i re .  Des  in te rvenan t s  on t  commencé 
l'apprentissage du répertoire des Ogres de Barback, 
pour la classe de MS/GS, il s'agit de Bénédicte LEISEN. 
Le groupe a tenu également à produire une vidéo pour 
saluer musicalement les élèves mosellans. L'objectif nal 
de ce projet est de partager, dans la mesure du possible, 
un concert avec les Ogres et les classes inscrites.

La classe de MS-GS a appris 4 chansons pour l'instant : 
Mécanique (création avec instruments), Le petit Nicolas, 
Le monde est dans ma poche, Flip Flap Flop. Une 
dernière chanson est en cours d'apprentissage : un 
monde de son.

Les élèves d'Illange ont déjà pu faire la connaissance 
d'un membre du groupe : Mathilde, lors de sa visite à 
l'école en février. Un vrai moment de partage et de 
complicité inoubliable ! 

Les Ogres de Barback

Alice, Mathilde, Sam ou Fred sont 
devenus Ogres en 1994. Une histoire de 
famille forte de valeurs de partage, 
dense en projets et riche en expériences 
variées. Leur conception de la chanson 
française : libre, décloisonnée et ouverte 
sur le monde, qu'elle se fasse « classique » ou métissée, acoustique ou 
électrique. Leur terrain de jeu : le partage, l'échange et l'expérience de la 
scène, le mot scène étant à entendre ici au sens large.
(Projet charte - les Ogres de Barback)

Projets d’éducation artistique et culturel 

Qui sont les Ogres ?
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Animations municipales

Centre aéré

Durant les vacances de février, les animations 
municipales pour les enfants se sont déclinées sous 
deux formes : activités manuelles et jeux du cirque 
avec Céline et activités sportives avec Yves.
De quoi satisfaire l'envie de chacun !

Grâce aux animateurs Chrystel, Louane et Michel, 
l'art du cirque n'a plus de secret pour les seize enfants 
qui ont fréquenté le centre aéré des PEP LOR'EST, du 
22 au 26 février.

Vacances de février
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Naissances

NOBLOT Catherine   19/10/2020
LIPPIS Pina    20/10/2020
SCHOTT Roger   30/10/2020
STEIER Marie    12/12/2020
PALUMBO Paulette   10/01/2021
GOETSCH Roland   05/02/2021
NEKAN Renée   20/02/2021
DIDAT Irène    27/02/2021
LEVIGNERONT Monique  28/02/2021
EMPTAZ Germaine   10/03/2021
HINSBERGER Colette  11/03/2021
MANGENOT René   21/03/2021
FAY Emile    01/04/2021
PETHE Rémy    08/04/2021
BACH Martine   23/04/2021
BEINSTEINER Lucien  28/04/2021

Mariages

Décès

MARIMPIETRI Robin né le 
17 novembre 2020

RICQUEBOURG Siméon 
né le 22 janvier 2021

SEGUIN Lucia née le 
25 septembre 2020

Etat civil

AIT AMROUS Nourredine 
et KOURAR Fahima mariés 

le 7 novembre 2020

AURIFEILLE Gérald et 
PHOLCHANASEN Sarenara 

mariés le 27 mars 2021

Monique LEYENDECKER adjointe aux affaires 
sociales et le maire Marc LUCCHINI sont allés 
fél ic i ter le nouveau centenaire Robert 
BERTRAND, qui vit depuis un an chez sa lle à 
Illange. 

Un centenaire à Illange
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Municipalité

En ce début d'année, il y a eu des mouvements au 
sein des employés municipaux à Illange.

Et c'est un nouveau visage que l'on peut découvrir 
derrière le guichet de la poste :
Sandra CASAGRANDE auparavant employée 
municipale à Distroff occupe désormais ce poste.

Deux nouveaux visages à Illange

Agnès VACCA, employée communale à l'agence 
postale depuis 2018, occupe à présent le poste 
d'adjoint administratif chargé de l'urbanisme et de la 
comptabilité. Elle succède à Christiane RIVATO, qui a 
demandé sa mutation vers la commune de Falck.

Bienvenue !

EnvironnementLes besoins en produits sanguins sont quotidiens 
et ont fortement augmenté ces dernières années. 
Aucun traitement ou médicament de synthèse ne 
peut remplacer le sang humain et les produits 
sanguins labiles, issus des dons de sang. 

A Illange, des collectes sont régulièrement 
organisées et à chaque fois ce sont en moyenne 
55 personnes qui s'y présentent et notamment de 
nouveaux jeunes donneurs lors des dernières 
éditions, ce qui est très satisfaisant.

Un grand merci pour cette mobilisation et 
également aux bénévoles qui œuvrent pour que 
cela soit possible, dans le respect des règles 
sanitaires.

Don du sang

Prochaine collecte le 9 septembre 2021
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Depuis le 27 avril 2021, le démarchage à domicile 
dans la commune est réglementé par arrêté. Il doit 
être déclaré 3 jours ouvrables avant la prospection 
grâce à un formulaire de « déclaration de 
démarchage » qui une fois complété et tamponné par 
la mairie, devra être présenté aux administrés 
démarchés.
Les référents Participation Citoyenne seront informés 
du démarchage par courriel et les habitants de la 
commune par PanneauPocket.
Tout démarchage, qui ne respectera ces conditions 
pourra être signalé à un référent Participation 
Citoyenne ou à la mairie, qui avertira la gendarmerie 
de GUENANGE. 

Démarchage en porte à porte

Prochainement vous pourrez accéder au nouveau 
blog de l'usine KNAUF d'Illange à l'adresse suivante :

https://illange.knaunsulation.fr

Cet outil vous permettra :
Ÿ De consulter les thèmes abordés avec des élus du 

secteur et des associations en charge de 
l'environnement lors des réunions périodiques 
d'information ;

Ÿ De laisser un message an d'obtenir des réponses 
à vos interrogations.  

An de respecter les consignes sanitaires le bureau 
de vote numéro 2, habituellement tenu en mairie, 
sera délocalisé salle polyvalente. 

Knauf Insulation Illange

Les personnes de plus de 60 ans souhaitant se faire 
vacciner contre la Covid 19 et ayant des difcultés 
pour l'utilisation de la plateforme Doctolib, peuvent 
se faire connaître en mairie.

Tél :03 82 56 24 57

Régulièrement au travers du magazine municipal, 
nous tenons à vous informer de la vie de notre 
commune : évènements, travaux, infos diverses, vie 
quotidienne… Illange Mag vous est distribué 
directement dans votre boîte à lettres et est 
consultable en ligne sur le site de la commune.

Si toutefois vous ne souhaitiez plus recevoir la version 
papier, il vous suft de venir le signaler en mairie 
(formulaire à compléter).

Compte tenu du manque de visibilité de l'évolution sanitaire et devant trop 
d'incertitudes, la décision a été prise en conseil municipal de ne pas organiser 
d'événement municipal jusqu'à la n de l'été 2021. 

Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée pour une reprise des activités. D'ici là, 
prenez soin de vous et passez une belle période estivale ! 

L'équipe municipale.

Vaccination

Elections régionales & départementales
des 20 et 27 juin 2021

Illange Mag

Rendez-vous à la rentrée !

A noter : forum des associations

Rendez vous le dimanche 5 septembre 2021 de 14h 
à 18h, pour faire le plein de découvertes sur toutes 
nos associations locales : démonstrations sportives, 
stands d'informations, spectacles et animations au 
programme !
Informations complémentaires à la rentrée !



Municipalité

En ce début d'année, il y a eu des mouvements au 
sein des employés municipaux à Illange.

Et c'est un nouveau visage que l'on peut découvrir 
derrière le guichet de la poste :
Sandra CASAGRANDE auparavant employée 
municipale à Distroff occupe désormais ce poste.

Deux nouveaux visages à Illange

Agnès VACCA, employée communale à l'agence 
postale depuis 2018, occupe à présent le poste 
d'adjoint administratif chargé de l'urbanisme et de la 
comptabilité. Elle succède à Christiane RIVATO, qui a 
demandé sa mutation vers la commune de Falck.

Bienvenue !

EnvironnementLes besoins en produits sanguins sont quotidiens 
et ont fortement augmenté ces dernières années. 
Aucun traitement ou médicament de synthèse ne 
peut remplacer le sang humain et les produits 
sanguins labiles, issus des dons de sang. 

A Illange, des collectes sont régulièrement 
organisées et à chaque fois ce sont en moyenne 
55 personnes qui s'y présentent et notamment de 
nouveaux jeunes donneurs lors des dernières 
éditions, ce qui est très satisfaisant.

Un grand merci pour cette mobilisation et 
également aux bénévoles qui œuvrent pour que 
cela soit possible, dans le respect des règles 
sanitaires.

Don du sang

Prochaine collecte le 9 septembre 2021

18 19Illange Mag N°2

Depuis le 27 avril 2021, le démarchage à domicile 
dans la commune est réglementé par arrêté. Il doit 
être déclaré 3 jours ouvrables avant la prospection 
grâce à un formulaire de « déclaration de 
démarchage » qui une fois complété et tamponné par 
la mairie, devra être présenté aux administrés 
démarchés.
Les référents Participation Citoyenne seront informés 
du démarchage par courriel et les habitants de la 
commune par PanneauPocket.
Tout démarchage, qui ne respectera ces conditions 
pourra être signalé à un référent Participation 
Citoyenne ou à la mairie, qui avertira la gendarmerie 
de GUENANGE. 

Démarchage en porte à porte

Prochainement vous pourrez accéder au nouveau 
blog de l'usine KNAUF d'Illange à l'adresse suivante :

https://illange.knaunsulation.fr

Cet outil vous permettra :
Ÿ De consulter les thèmes abordés avec des élus du 

secteur et des associations en charge de 
l'environnement lors des réunions périodiques 
d'information ;

Ÿ De laisser un message an d'obtenir des réponses 
à vos interrogations.  

An de respecter les consignes sanitaires le bureau 
de vote numéro 2, habituellement tenu en mairie, 
sera délocalisé salle polyvalente. 

Knauf Insulation Illange

Les personnes de plus de 60 ans souhaitant se faire 
vacciner contre la Covid 19 et ayant des difcultés 
pour l'utilisation de la plateforme Doctolib, peuvent 
se faire connaître en mairie.

Tél :03 82 56 24 57

Régulièrement au travers du magazine municipal, 
nous tenons à vous informer de la vie de notre 
commune : évènements, travaux, infos diverses, vie 
quotidienne… Illange Mag vous est distribué 
directement dans votre boîte à lettres et est 
consultable en ligne sur le site de la commune.

Si toutefois vous ne souhaitiez plus recevoir la version 
papier, il vous suft de venir le signaler en mairie 
(formulaire à compléter).

Compte tenu du manque de visibilité de l'évolution sanitaire et devant trop 
d'incertitudes, la décision a été prise en conseil municipal de ne pas organiser 
d'événement municipal jusqu'à la n de l'été 2021. 

Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée pour une reprise des activités. D'ici là, 
prenez soin de vous et passez une belle période estivale ! 

L'équipe municipale.

Vaccination

Elections régionales & départementales
des 20 et 27 juin 2021

Illange Mag

Rendez-vous à la rentrée !

A noter : forum des associations

Rendez vous le dimanche 5 septembre 2021 de 14h 
à 18h, pour faire le plein de découvertes sur toutes 
nos associations locales : démonstrations sportives, 
stands d'informations, spectacles et animations au 
programme !
Informations complémentaires à la rentrée !




